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Emploi et activite
Question écrite n° 3285

Texte de la question

M. Denis Merville appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur l'industrie du textile et plus
particulierement sur la branche de l'ennoblissement qui ressemble l'ensemble des metiers donnant aux matieres
textiles leur couleur, leur « toucher », leur decor et de maniere generale toutes leurs caracteristiques, telles
l'infroissabilite, l'impermeabilisation et l'ignifugation. Il lui rappelle que cette activite, principalement
manufacturiere, utilise des techniques de pointe et des produits chimiques complexes, ce qui justifie qu'elle soit
soumise a l'ensemble du dispositif normatif existant au titre de la protection de l'environnement et de la sante. Il
est alors anormal que certains concurrents puissent exporter quasi librement vers l'Europe des produits teints
avec des colorants interdits pour leur toxicite mais beaucoup moins chers que ceux utilises par les manufactures
francaises et ce, alors que ces dernieres connaissant aujourd'hui des baisses de production de 30 a 40 p. 100.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne pourrait pas etre envisage d'introduire dans les accords internationaux une «
clause environnement » afin de lutte contre ce « dumping ecologique ».

Texte de la réponse

L'attention des pouvoirs publics a deja ete appelee sur l'importation de produits fabriques hors de la
Communaute economique europeenne et teints avec des colorants hautement toxiques. Dans la CEE,
l'utilisation de colorants dangereux, notamment ceux a base de benzidine, est interdite afin de proteger les
travailleurs, par la directive no 88-364, et afin de proteger les consommateurs, par la directive no 89-677. En
revanche, les reglementations francaise et europeenne ne prohibent pas les importations des articles teints avec
ces substances ; le port des vetements correspondants peut etre dangereux et la mise sur le marche de ces
articles fait subir a l'industrie communautaire une concurrence deloyale a cause de l'emploi de colorants moins
onereux. Afin de renforcer la protection du consommateur et de garantir l'industrie manufacturiere europeenne
contre toute concurrence deloyale, des mesures doivent etre prises, mais au niveau europeen, afin d'en garantir
l'efficacite. Les pouvoirs publics francais vont demander a la Commission des communautes europeennes de
preparer une proposition de directive du Conseil interdisant l'importation sur le territoire douanier de la
Communaute des produits teints avec des colorants dangereux, notamment a base de benzidine. Les pouvoirs
publics reflechissent par ailleurs aux moyens de mieux prendre en compte les questions d'environnement dans
les accords commerciaux internationaux, en particulier dans le cadre du GATT.
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